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1, Le projet de convention, dans son ensemble, peut être considéré comme un 

sérieux effort de l'Organisation.des Nations Unies en vue de répondre à l a necessi­

ty dé Iflliberté de l ' information, née de l a dernière guerre mondiale et, à ce 

t i t r e , i l mérite l a plus grande attention, notamment de l a part de ceux qui p a r t i ­

cipent à ce mouvement. Les buts de l a convention sont .eoqplicitement énoncés dans 

le préambule, qui déclare, entre autres, que "en vue d'atteindre ces objectifs, 

les moyens d'information ne doivent être soumis à aucune pression n i contrainte" 

et que "ces moyens d'information, du fa i t q u ' i l s exercent une influence sur l ' o p i ­

nion publique, assument une grande responsabilité devant les peuples du monde", 

2, L'objet pr incipal do l a convention ressort des art ic les 1 et 5, qui d i s ­
posent ce qui suit j 
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Art ic lo promier 

Sous réserve des dispositions do l a présente Convention : 

a) Tout Etat contractant garantira à ses ressortissants et à ceux des 

ressortissants des autres Etats contractants qui se trouvent légale~ 

ment sur son t e r r i t o i r e , l a l iberté de rechercher, de recevoir et do 

transmettre, sans dist inct ion de frontières, dos informations et des 

opinions sous une forme orale, écr i te , imprimée ou i l lus t rée , ou par 

des procédés visuels ou auditifs l i c i t e s , sans intervention de l a part 

du gouvernementj 

b) Aucun Etat contractant ne réglementera n i ne contrôlera l 'emploi ou 

l a possibil ité d 'u t i l i sa t ion de l«un quelconque des moyens do commu­

nication mentionnés à , l ' a l inéa précédent d'une manière qui implique 

à l 'égard de ses propres ressortissants ou des ressortissants d'un 

autre Etat contractant qui se trouvent légalement sur son t e r r i t o i r e , 

une discrimination fondée sur des considérations d'ordre politique ou 

Bur leur race, leur sexe, leur langue ou leur re l ig ion . 

Art ic le g 

Chaun des Etats contractants encouragera l'établissement et l e fonctionnement 

sur son ter r i to i re d'une ou de plusieurs organisations non of f ic ie l les de person­

nes dont l ' a c t i v i t é consiste à répandre des informations ot dos opinions dans le 

publ ic ; ce qvá. incitera ces personnes à se conformer à des règles élevées de 

conduite professionnelle, notajraaent à l 'ob l igat ion morale de rendre compte des 

fa i ts sans parti p r i s , sans les séparer artif iciellement dos circonstances qui 

les entourent, de les commenter sans intention malveillante et, do ce fa i t : 

a) A f a c i l i t e r l a solution des problèmes économiques, sociaux et humani-» 

taires qui se posent dans le monde, par le l ibre échange dos informa­

tions relatives à ces problèmes; 

b) A , contribuer à faire respecter sans discrimination les droits de 

l'homme et les libertés fondamentales; 
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c) A aider à maintenir l a paix et l a sécurité internationalesj 

, d) A faire échec à l a diffusion de nouvelles.fausses ou déformées qui 

• blessent l a dignité nationale des peuples^ qui développent l a haine 

• ou le part i pris, contre d'autres Etats ou. contre des personnes ou 

des groupes humains de raco, langue j, re l ig ion ou c onvictions phi lo­

sophiques différentes 5 

e) A combattre l a propagande be l l i c i s te sous toutes ses formes. 

Ces deux articles ' visent à conférer à ceux dent l ' ac t i v i té consiste â 

r e c u e i l l i r et à ré.^andrc des inform^itions, dos pri'-zilegcs s i étendus 

qu'aucun pays conscient de sec responsabilités ne se jugera normale­

ment en mesure de lc;s accorder sans nuire à ses intérCts, Les membres 

du Comité avaient prévu cette situation car d'autres art ic les du 

projet de convention contiennent des garanties^ Ces garanties 

figurent aux art ic les 2; 3, '4, 6> 7, 9 et 11̂  

3, Uh examen attentif de.ces dispositions révèle certaines imperfections, cons­

tituées par des privilèges et des l imitations qui ne sont pas compatib^-es^ C'est 

ainsi que l ' a r t i c l e premier interdit l a discrimination «fondée sur des considé­

rations d'orrirp pol it ique", tandis que l ' a r t i c l e 2 permet une l i i i i i tat ion du p r i ­

vilège l o r s q u ' i l s 'agit de " l a protection de l a sécurité nationale''^ I l sera 

d i f f i c i l e de décider où f i n i t " l a protection de l a sécurité nationale" et où commen­

cent les "considérations d'ordre p o l i t i q u e C e l a ne résoudra aucun problème et 

ne servira qu'à susciter des controverses et à provoquer d'autres discriminations 

et des conséquences désagréables^ 

4« L ' a r t i c l e 5 stipule que chacvm des Etats contractants "encouragera l ' é t a b l i s ­

sement et le fonctionnement d^une, ou de plusieurs organisations non of f ic ie l les 

de personnes dont l ' a c t i v i t é consiste à répandre des informations et des opinions 

dans le public, ce qui incitera ces personnes â.se conformer à dos règles élevées 

de conduite professionnelle^ notamment à 1-obligation morale -do rendre compte des 

faits sans part i priSj sans les séparer artif iciellement des circonstances qui 

les entourent et de les commenter sans intention m a l v e i l l a n t I l est d i f f i c i l e 

.de définir "des règles élevées do conduite professionnollc" lorsqu^i l s 'agit de 
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l a profession de journaliste et dos professions connexes et on ne peut jamais 

garantir qu'une, personne employée à ce t rava i l observera toujours ces règles. 

S i t e l était le cas, i l n'y aurait jamais eu de "fuites" de secrets atomiques ou 

budgétaires^ Cet ar t ic le énonce, en outre, . " l 'obl igation morale de rendre compte . 

des fa i t s sans part i p r i s , sans les séparer artif iciellement des circonstances 

qui les entourent et de les commenter sans intention malveillante". I l faut ad­

mettre l 'obl igat ion morale de rendre compte des faits et de les commenter, mr.is 

i l est douteux que ces commentaires soient toujours sans part i pris et sans inten­

t ion malveillante. Ce qui .semble vra i d'une certaine personne peut, après tout, 

se révéler faux et, l o r s q u ' i l 3 ' ag i t d'intentions, c'est toujours l à une affaire 

d.'.appréciât i on. D'a i l leurs , i l ne faut pas oublier qu'un préjudice est un préju­

dice, q u ' i l a i t été commis intentionnellement ou non, La disposition relative à 

" l a protection de l a sécurité nationale", à l ' a r t i c l e 2, s'en trouve également 

viciée, 

5» L ' a r t i c l e 5 mentionne, comme l ' \ in de ses objectifs, "aider à maintenir l a 

paix et l a sécurité internationales". Nous n'avons pas d'objection à formuler 

contre cette disposit ion, en tant que t e l l e , mais nous ne pouvons nous empêcher 

de penser qu'on ne peut séparer l a paix internationale.de l a paix nationale, 

car l ' h i s t o i r e nous enseigne que, dans le monde entier, et à toutes les époques, 

les diff icultés sont nées de l a rupture de l a paix à l ' intér ieur des divers pays, 

La première guerre mondiale a été due à l'abserice de paix intérieure dans les pays 

de l'Europe centrale et l a deuxième guerre mondiale a été provoquée par des condi­

tions analogues en Allemagne et en Ital ie« I l ne faudrait pas négliger l a question 

de l a paix intérieure,.surtout dans le cadre de cette convention, car l a diffusion 

de renseignements et d'opinions joue un grand rôle dans l 'édif ication ou la des­

truction de la paix, nationale ou internationale. C'est pourquoi nous recomman­

derions que l a convention envisagée accorde à l a paix intérieure l a place qtii 

l u i revient, 

60 Toutefois, ce qui importe le plus, dans l'ensemble, c'est l'exacte interpré­

tation des dispositions de l a convention,, A i n s i , l ' a r t i c l e 11 dispose qu'"en 

temps de guerre ou <2f-!danger public, tout Etat contractant peut prendre des 
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dispositions, dérogeant dfins uno laosuro strictomcnt liEiitúo par les exigences 

de l a situation, aux obligations que l u i iinposc i a prósonto Convention," liais 

qu'est-ce qui constitue, exactement, "un danger public " ? Et qu'est-ce, exacte­

ment, qu "'une mesuro strictement limitée par les exigences de l a situation"? C<ás 

notions seront interprétées de diverses façons par des personnes différentes; el les 

risquent de provoquer des controverses et d'entraîner des complications. L ' i n t e r ­

prétation pourra Ôtro fixée ultérieurement par les autorités compétentes et les 

différends pourront Ôtro réglés, mais, à ce moment-là, les domnngcs seront peut- , 

ôtre devenus irréparables, ce qui i r a i t à 1'encontre du but principal de Ja conven­

t i o n . I l est donc do l a plus haute importance que l a convention soit aussi ex­

p l i c i t e que possible, afin de réduire au minimum la nécessité d'une interpréta­

t ion ultérieure. 


